
ENGAGEMENT UE-UA #AUEU25

MULTILATÉRALISME

Lors du 6e Sommet entre l’Union européenne et l’Union africaine, en février 2022, les dirigeants se sont engagés à promouvoir une 
coopération multilatérale fondée sur les principes essentiels du droit international, et les valeurs universelles, en plaçant l’ONU  
au cœur de cette coopération.

Le multilatéralisme est le moyen le plus efficace de relever les défis mondiaux. Ce n’est qu’en œuvrant ensemble que nous pourrons 
lutter contre le changement climatique, les conflits, les pandémies, atteindre les objectifs de développement durable, garantir 
le respect, la protection et la promotion des droits humains. Ensemble, nous aspirons à un monde pacifique, sûr, juste, inclusif  
et prospère.

DOMAINES DE COOPÉRATION

INITIATIVES CONJOINTES & SOUTIEN

Novembre 2025

Promotion de la soutenabilité 
de la dette et réforme 

financière mondiale

Renforcement et réforme  
de la gouvernance mondiale  

(ONU, OMS, G20)

Action pour 
le climat et la 
biodiversité

Préparation aux urgences 
sanitaires et équité  
en santé mondiale

SANTÉ MONDIALE

	» Œuvrer ensemble pour la souveraineté sanitaire africaine
	» Appui conjoint à l’OMS en tant qu’acteur central de la 

gouvernance de la santé mondiale  
	» Pôles de production de vaccins et de médicaments: Ghana, 

Rwanda, Sénégal, Afrique du Sud
	» Renforcement des capacités de préparation et de réponse
	» Appui à la ratification et à la mise en œuvre des accords 

sur les pandémies

RENFORCEMENT ET RÉFORME DE 
LA GOUVERNANCE MONDIALE

	» Appuyer les efforts en vue d’une réforme globale  
du Système des Nations Unies (UN80)

	» Appui conjoint à la réforme de l’OMC
	» Coopération trilatérale UA-UE-ONU pour mettre en  

œuvre l’agenda 2063 et Programme des Nations Unies  
à l’horizon 2030

PROMOTION DE LA VIABILITÉ DE LA DETTE  
ET RÉFORME FINANCIÈRE MONDIALE 

	» Engagement conjoint en faveur du cadre commun du  
G20 pour l’allègement de la dette

	» Accent sur la vulnérabilité de la dette dans les pays  
à revenu faible et intermédiaire 

	» En Afrique, la dette publique moyenne se stabilise  
et commence à diminuer. Malgré des vulnérabilités 
persistantes, le ratio médian dette/PIB est resté sous  
les 60 % en 2024. 

CLIMAT ET BIODIVERSITÉ

	» Avancer sur l’Accord de Paris et consolider le Pacte de 
Glasgow pour accélérer l’action climatique, en s’inspirant  
du Sommet africain sur le climat au Kenya et de la COP28 
aux EAU

	» Soutenir les partenaires africains : à travers l’Initiative 
Équipe Europe sur l’adaptation au changement climatique 
en Afrique, l’Initiative de la Grande Muraille Verte, ou encore 
NaturAfrica, projet phare reliant biodiversité et moyens de 
subsistance.

	» Promouvoir la mise en œuvre du Cadre mondial pour la 
biodiversité (COP15).


